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Refus de renouvellement

Par Titi2022, le 28/06/2022 à 17:16

Bonjour 

J'ai fais une demande de renouvellement depuis le 8 avril 2022 et ma carte professionnelle
expirait le 5 mai 2022 . Je n'ai pas reçu d'accusé de réception du cnaps que j'ai contacté pas
mail et ils ont répondu qu'une réponse me sera envoyé par courrier mon contrat avait été
suspendu depuis le 5 mais car je n'avais pas reçu de recepiciet du cnaps, à ma grande
surprise mon employeur m'a contacté pour me faire savoir que ma carte professionnelle avait
été refus pour motif que je n'ai pas fais 5 ans de séjour continu en France. Ma question est de
savoir qu'est ce que nous pouvons faire pour arranger la situation. 

En sachant que j'ai effectivement 5 ans de séjour en France j'avais eu une interruption de 3
mois pour cause changement de statut 

Cordialement
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